
COMMUNE DE MONTAUROUX 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENT 
SUBVENTIONNEES 

Vu le décret n°2020-1129 du 14 septembre 2020 en application de l’article L. 1111-11 du code général des 
collectivités territoriales 

 
 

INTITULE DE L’OPERATION : 
 
 

Rénovation de la façade de l’Hôtel de Ville 
 

DEPENSES  

NATURE DE LA DEPENSE 
Montant HT Montant TTC 

 

Rénovation de la façade de l’Hôtel de Ville 75 270 € 90 324 € 

 
TOTAL DES DEPENSES DE L'OPERATION 

 
75 270 € 

 
90 324 € 

 
 RECETTES 

Commune de MONTAUROUX  71 % 53 270 € 68 324 € 
DEPARTEMENT  29 % 22 000 € 22 000 € 
 
TOTAL DES RECETTES DE L'OPERATION  

 
75 270 € 

 
90 324 € 

 
 
 
 

COMMUNE DE 
MONTAUROUX 

 

 

DEPARTEMENT 
 

 
 
A MONTAUROUX, le 02/12/2025 


